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Notice explicative 

 

 

A - Contexte  
 

Un centre pénitentiaire de 550 places doit être édifié par l’Etat sur une emprise 
totale de 16 hectares au Nord Est de la Commune de Vannes au lieu-dit « le 
Chapeau Rouge », en bordure de la RN 166. 
 
L’emprise communale, cédée dans son ensemble à l’agence publique pour 
l’immobilier de la justice (APIJ), comporte un chemin rural dont la cession 
implique une procédure particulière comprenant une enquête publique objet du 
présent dossier. 
 
 
 
C’est pourquoi, par délibération n°9 du 30 septembre 2024, le Conseil municipal 
a décidé de : 
  

• Constater la désaffectation du chemin rural du Chapeau Rouge ; 
• Lancer la procédure d’aliénation conformément aux articles L161-10 et 

suivants du code rural et du code de la voirie routière ; 
• Prescrire l’ouverture d’une enquête publique ; 

 
La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours  

à compter du 14 novembre 2024. 
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B - Objet de l’enquête 

 
Cette enquête publique a pour objet de permettre la cession dudit chemin rural 
aujourd’hui désaffecté, n’existant plus physiquement parfois inaccessible, d’autres fois 
privatisé. 
 
Description de l’emprise du chemin à céder 

L’accès de cet ancien chemin est situé au lieu-dit CHAPEAU ROUGE, à partir de la rue 
du Rohic. La cession porte sur le chemin non cadastré appartenant à la ville d’une 
superficie de 3 768 m2 et d’une longueur de 705 mètres. 
 
Déroulement de la procédure 

En application de l’article L161-10 du Code rural et de la pêche maritime, la cession 
d’un chemin rural est précédée, d’une enquête publique. 
 
Les modalités de cette enquête publique sont définies par le Code des relations entre le 
public et l’administration et notamment les articles L 134-1 à L134-34 et R 134-6 et 
suivants. En application de l’article R161-25 du Code rural et de la pêche maritime, un 
arrêté du Maire du 21 octobre 2024, a déclaré l’ouverture d’une enquête publique et a 
désigné Monsieur Joris Le Direach en tant que commissaire enquêteur.  
 
L’enquête se déroulera du 14 novembre 2024 au 28 novembre 2024.  
 
L’avis d’enquête publique a été inséré dans deux journaux d’annonces légales, « Le 
Télégramme » et « Ouest-France » le 26 octobre 2024 et affiché sur le chemin rural en 
deux endroits (cf plan des implantations infra) et sur les panneaux administratifs à 
l’Hôtel de Ville dès le 24 octobre 2024. 
 
Un constat d’affichage a été réalisé par la Police municipale le 31 octobre 2024 
 
Pour une meilleure information, l’avis d’enquête publique et l’arrêté du 21 octobre ont 
également été publiés sur le site internet de la Ville sur la page d’accueil « A la Une » 
ainsi que sur celle dédiée aux enquêtes publiques le 24 octobre 2024. 
 
A l’issue de cette enquête publique, le commissaire enquêteur va rendre son rapport et 
formulera ses conclusions dans le délai d’un mois à compter de la clôture de l’enquête. 
 
Le conseil municipal pourra alors décider de la cession du chemin. Ensuite, les 
propriétaires seront mis en demeure d’acquérir les parcelles riveraines. 
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C - Plan cadastral et vue aérienne 
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3. Pièces annexes : 
 

1. Délibération et arrêté  
2. Avis d’ouverture d’une enquête publique, publicité et affichage  
3. Plan parcellaire  
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1. Délibération et arrêté  
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Arrêté d’ouverture d’enquête et désignation du commissaire enquêteur 
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Avis d’enquête Ouest France et Le Télégramme 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 10 

 

 

 

Lieux « affichage terrain » 

 

 
 

 

Plan cadastral et numéro de la section BD 
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